
Commune de Franois 
 
 
 
 
 
 
 

Demande de subvention de fonctionnement 2026 

Les demandes de subvention sont à retourner au plus tard le 31 janvier 2026 par mail : 

mairie.@franois.fr avec copie à moutonpatrice2@gmail.com 
 

 

 
 

 

 

 

MODE D’EMPLOI : le dossier de demande de subvention doit être complété par vos soins. 

 (*) Utiliser le Modèle CERFA N° 12156*06 disponible sur le site   

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1271 

 Le Modèle CERFA N° 12156*06 est aussi fourni en annexe 
 

Vous devez aussi fournir le compte-rendu financier CERFA N° 15059*02 disponible sur le site  

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R46623 

 Le Modèle CERFA N° 15059*02 est aussi fourni en annexe 

 Vous pouvez aussi le faire sur le fichier Excel joint : Compte résultat N-1.xls 

 

Subvention de fonctionnement Cocher 

 

Rapport moral et d’activités de l’année N-1 ❑  

Bilan et compte de résultat du dernier 
exercice clos ❑  

Budget prévisionnel (fonctionnement) 

année de la demande de subvention (*) 
❑  

Relevé d’Identité Bancaire (R.I.B)  
(si première demande) ❑  

Un exemplaire des statuts déclarés par 

l’association (s’ils ont été modifiés) 
❑  

 

    Montant de la subvention de l'année précédente,  
    si renouvellement 
 

    Montant de la subvention demandée  

Demande de subvention arrivée le   _ _ /   _ _ /   _ _ _ _  
 
Cadre réservé à la commission Finances ou Jeunesse et Sport 

                     € 

                     € 

 

Nom de l’association :  _______________________________________________ 
 

Numéro de SIREN/SIRET :  _____________________________________________ 
 

Nom & Prénom chargée de la demande :  ____________________________________ 
 

Courriel : _______________________________ N° téléphone : ____________________ 

Attention vous ne devez 
fournir que les documents 
demandés et les envoyer 
par mail.  
Les dossiers ne respectant 
pas les consignes ne seront 
pas étudiés. 
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